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plomb et de quelques nouveaux accumulateurs (oxyde de nickel,
cadmium, etc.).

Generalites sur l'industrie electrochimique. — Application des
lois de Telectrochimie theorique aux problemes de Telectrochimie
industrielle.

Etude d'un probleme simple d'electrochimie industrielle : Energie

necessaire, reaction principale, resistances secondaires (bains,
appareils, etc.).

Conditions generales des intallations electrochimiques. Mode de

groupement des bains et des fours.
Types simples de cuves electrolytiques avec ou sans diaphrag-

mes. Diaphragmes.
Types simples de fours electriques.
Dispositifs de securite pour le personnel.

97. Electroohimie industrielle II. — 7« semestre, 2 heures par
semaine.

Electro-metallurgie des metaux alcalins, du cuivre.de Taluminium.
Electrolyse des chlorures alcalins: hypochlorites, chlorates,

soude, etc.
Le four electrique: carbures, reduction des oxydes, distillations.
L'etincelle et Teffluve electrique : ozone, acide nitrique.

98. Eleotroohimie. — 5e semestre, 2 heures par semaine pour les
ingönieurs-electriciens.
Etude theorique et pratique des accumulateurs (avec demoustra-

tions au laboratoire).

Laboratoire d'electrochimie. — 16 heures par semaine pour les

ingenieurs-chimistes.

Notice historique sur l'Ecole d'Ingenieurs

de l'Universite de Lausanne

par M. C. DAPPLES, ingenieur.

Professeur et ancien Directeur.
Ancien eleve de l'Ecole d'Ingenieurs (1856-1859).

En 1853, cinq hommes dignes d'etre nommes * :

MM. Jean-Pierre Marguet, ancien eleve de l'Ecole
Polytechnique, Ingönieur en chef des Ponts et Chaussees
de France;

Jules Marguet, Ingenieur-mecanicien de l'Ecole
Centrale de Paris;

Louis Rivier, Ingenieur-chimiste de la meme ecole;
Jean Gay, Professeur de mathematiques ä l'Academie

de Lausanne;
Henri Bischoff, Professeur de chimie äla dite Academie,

formerent le projet de fonder ä Lausanne une ecole destinee
ä preparer de jeunes hommes ä la carriere industrielle et
au genie civil.

Peuäpeu ce projet pritconsistance et devlnt une rgalite ;

la nouvelle Institution devait prendre pour type et comme
modele l'Ecole Centrale qui avait, des lecommencementdu
siecle, fourni ä la nation francaise bon nombre d'hommes
utiles. Cependant eile devait revetir une forme plus
modeste, avoir un programme moins etendu, de facon a

pouvoirreduire la duröe des etudes de trois ä deuxannößs.
II s'agtssait bientöt de trouver un nom approprie ä la

1 Voir planche N° 11.

destination de l'oeuvre, sans pourcelacopieroueontrefaire
ce qui existait ailleurs. Le nom Ecole speciale de Lausanne
fut choisi, afin de designer le caractere technique de l'ins-
titution et en meme temps faire acte de civisme en montrant
qu'il s'agissait d'une affaire vaudoise et meme lausannoise.

Cependant cette maniere de voir ne parait pas avoir ete

constante, car, dans les premiers actes enregistres, on trouve
alternativement le nom d'Ecole speciale de la Suisse franQaise

et celui d'Ecole speciale de Lausanne.
Le premier proces-verbal officiel porte la date du

19 aoüt 1853, on y lit ce qui suit:

Ecole speciale de Lausanne.

«Seance du Comite fondateur compose de MM. Gay,
» professeur ; Bischoff, professeur ; Rivier, ingenieur ;

» Jules Marguet, ingenieur, et J.-P. Marguet (pere), inge-
» nieur des Ponts et Chaussees.

» Le Comite prend le titre de Conseil des etudes ; il se

I constitue en nommant President M. Jean Gay, secretaire-
» caissier M. Louis Rivier.

Diverses questions prelimtnaires sont traitees, entre
autres celles du local, maison Bischoff, rue St-Pierre,
(flg. 1.), du programme de l'enseignement et des appareils
ä" acquerir pour monter un cabinet de physique et un
laboratoire de chimie. On deeide la creation d'une bibliothe-

que et l'abonnement aux publications d'Armengaud.
Dans la seance du 23 septembre 1853, on s'oecupe de

l'achat du mobilier:
3 tables ä quatre places,

12 tabourets empailles,
4 bancs,
1 table d'etudes,
1 table d'experiences,
6 chaises,
1 tableau noirde 2 m. sur lm,20.

M. Bischoft fournira le vernis pour le dit tableau.
L'examen d'admission des futurs eleves est fixe au

10 octobre et l'ouverture des cours au 7 novembre.
M. Gay est charge" de faire les publications necessaires

et de correspondre avec les candidats.

Fig. 1. Maison Bischoff, rue .St-Pierre.
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Le 11 octobre, le Conseil se reunit pour delibörersurle
resultat des examens de la veille; onze candidats furent
admis, savoir:

Paul Guinand, de Neuchätel.
John Taylor, anglais.
Gustave Kohler, vaudois.
Charles Gaulis, »

Edouard Peius, »

Otto Veillon, »

Nicolas de Schedeuver, russe.
Charles de Loes, vaudois.
Francois Corday, »

Alexis Chessex, »

Arthur Lepelletier, »

Plus tard, deux autres candidats furent admis, Victor
Bass et Henri Weber, portant ainsi l'effectif de la premiere
annee ä treue eleves.

L'enseignement etait entierement supporte par les cinq
fondateurs, qui se repartirent la Charge de la maniere
suivante:

M. Gay, trigonometrie, geometrie analytique, calcul
differentiel et integral, mecanique rationnelle.

M. Jules Marguet, geometrie descriptive, mecanique
industrielle.

M. Bischoff, chimie inorganique et organique, chimie
industrielle.

M. Bivier, physique, geologie, physique industrielle.
M. Marguet (pere), construetion, architecture.
Le premier tableau de lecons, date du 21 octobre 1853,

porte en rösume ce qui suit:

Mathematiques 7 heures.
Geometrie descriptive 3 »

Physique 3 »

Chimie 3 »

Construetion 4 »

Dessin 14 »

Total 34 heures.

Le proces-verbal du 26 octobre 1854 nous fait voir que,
sur le nombre initial de 13 eleves, 8 seulement passerent
ä la seconde division d'ötudes.

La seconde annee d'existence de l'Ecole speciale

commenQa avec
8 eleves dans la premiere division.
8 » » seconde »

Total 16

Elle se termina par la dölivrance de cinq diplömes, ä :

Charles Gaulis, ingenieur-constructeur.
Edouard Peius, » »

Alexis Chessex, » »

Louis Cordey, ingönieur-mecanicien.
Otto Veillon, » »

Pendant ces deux. ans, les cinq fondateurs furent extrö-
mement chargös par leur enseignement, ä creer en grande
partie, et par la surveillance qu'ils exergaient personnelle-
ment pendant les heures durant lesquelles les ölöves

(qu'on n'appelait pas etudiants) travaillaient dans les salles
de dessin ou au laboratoire de chimie.

La diseipline etait tres stricte, ä en juger d'apres le
nombre des eleves cites devant le Conseil des etudes, pu
devant le Conseil d'ordre, compose de trois professeurs.

Les absences etaient rigoureusement enregistrees et
signalees aux parents ou ä leurs correspondants attitrös ä
Lausanne.

Suivant l'article premier du röglement interieur, l'entree
ä l'ecole a lieu le matin ä 7 ou 8 heures, le soir ä 2 heures.

« La porte est fermee cinq minutes apres l'heure
» d'entröe et les retardataires ne sont plus introduits sous
» aucun pretexte. »

Cette diseipline de geöle, les professeurs se l'imposaient
ä eux-memes, car nous voyons verbalise que l'un d'eux recut
un bläme en seance du Conseil reuni au complet, pour
ötre arrive tard el avoir autorisö trois eleves, dont les noms
sont indiques, ä entrer apres les cinq minutes fatales.

Ce bläme est souligne par la decision «de maintenir
» strictement l'article premier du röglement, sans admettre
» qu'aucun professeur puisse y deroger en faveur d'elöves
» retardataires ».

La premiere periode d'existence de l'Ecole speciale
comprend les annees 1853, 1854 et 1855, pendant lesquelles
les etudes se faisaient en deux ans ; mais les fondateurs
s'ötaient dejä apercu que cette duree etait insuffisante
pour remplir completement le programme qu'ils s'ötaient
donne.

Le 12 avril 1855, ils deeident de porter de deux ä trois
ans Ja duröe des etudes. De lä vient qu'il n'a pas ötö dolivre
de diplöme en 1858, les candidats entrös en 1856 n'ayant
subi leurs epreuves finales qu'en 1859.

L'addition d'une classe et l'entree de 15 elöves, en 1856,
augmentörent l'effectif de l'ecole au point que les locaux de
St-Pierre devinrent insufflsants, il fallut chercherailleurs.

Le 15 mai 1857, la Societe immobiliere de la Tour fut
constituee dans le but de construire, sur un terrain acquis,
un bätiment destine ä recevoir la jeune ecole.

Le plan prevoyait deux auditoires, un laboratoire de-

chimie, trois salles de dessin, un salon pour les professeurs,
une bibliothöque, etc. Chaque salle de dessin etait meublee
de quatre ou de cinq tables ä quatre places, faisantsupposer
un maximum inespöre de 56 elöves.

Le bätiment, rue de la Tour N° 8, portant le nom
d'Ecole spöciale1, fut inaugure en presence d'invitös des

Autoritös cantonales et communales, le 18 octobre 1858.
II paraissatt alors d'une grandeur exagöree, et aujourd'hui,
malgrö des amönagements intörieurs qui ont fait gagner
beaueoup de place, il ne peut pas recevoir la moitie des
etudiants en sciences techniques.

En 1864, l'institution se transforme en prenant une
ampleur considerable: VEcole speciale de Lausanne devient
Ecole spöciale de ¦ la Suisse franpaise ; l'administration,
assumöe par les fondateurs seuls, est remise entre les mains
d'un Conseil composö de sept membres:

1 Voir page 308, figure 2.
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MM. Edouard Dapples, conseiller national, prösident.

Burnier, lieutenant-colonel du genie, vice-prösident.

Recordon, docteur.

Gonin, ingenieur cantonal.

Gay, professeur.
Bischoff, professeur.
Jules Marguet, professeur.

Ce dernier est nomme Directeur de l'Ecole.

Le programme des cours est notablement developpe,

ce qui a pour consequence une augmentation correspon-
dante du personnel enseignant. II se compose des professeurs

:

Charles Dufour. Trigonometrie, geometrie analytique,

calcul differentiel et integral.
Jean Gay. Mecanique theorique.
Louis Dufour. Physique generale.

Henri Bischoff. Chimie generale, chimie industrielle.

Brelaz. Manipulations chimiques.
Halley. Mecanique industrielle.
Louis Rivier. Physique .industrielle, geologie, mine-

ralogie.
Marguet (pere). Construetion.

Jules Marguet. Geometrie descriptive.

Henri Chessex. Architecture.
Henri Carrard, avocat. Legislation industrielle.

Un nouveau röglement intörieur fut ölaborö,avecadou-

cissement de certaines mesures de rigueur, dans le but

d'augmenter la responsabilite des eleves en etendant leur

libertö.
La porte ne fut plus fermeependant les heures de cours,

mais cette mesure de clemence parait avoir eu de fächeux

resultats, car nous voyons trois ans plus tard, le 25 octobre

1867, le Conseil des ötudes deeider que la porte serait fer-

mee de 8 heures et 10 minutes ä 10 heures du matin et de

2 heures et 10 minutes ä 4 heures du soir.

Cependant, sous l'influence du Conseil d'administration,

cette decision ne fut pas suivie d'effet.

Les absences etaient strictement notöes par les professeurs

dans un registre special; elles devaient ötre signalees

le jour möme par le Directeur aux parents des elöves.

Quelques changements surviennent dans le personnel

enseignant en 1867. M. Halley est remplace, comme

professeur de mecanique industrielle, parM. Rudolphe Gaulis,

ingenieur, lequel est en outre investi des fonetions de sous-

directeur.
M. Lochmann, ingenieur, remplace M. Rivier comme

professeur de physique industrielle.
Les deux annöes suivantes se passerent sans ineident ä

signaler, mais un evönement important se pröparait;

l'Ecole speciale, institütion privöe, qui avait vöcu de sa

propre vie,marchö en avant par sa seule impulsion, devait

revötir une forme nouvelle et prendre un caractere officiel.

Des pourparlers entre le Conseil d'administration et le

Departement de l'Instruction publique du canton de Vaud

aboutirent ä l'introduction de l'Ecole dans l'Acadömie de

Lausanne, sous la forme d'une nouvelle faculte, ä laquelle

on donna le nom de Facultö technique.

Le dernier Conseil des etudes de l'Ecole speciale de la

Suisse francaise se reunit le 28 juillet 1869, aux fins de

decerner des diplömes d'ingönieurs ä neuf candidats :

MM. Crausaz; Döriaz; Estenos; Guiguer de Prangins ;

Landry; Malan; Odier ; Smith ; Poncet.
Le proces-verbal est signe par le professeur Brelaz.

C'est le 3 novembre 1869 que se reunit pourlapremiere
fois le Conseil de la Faculte technique, sous la presidence de

M. Gay.
Par suite de la demission de M. Lochmann, M. Gaulis

devient professeur de physique industrielle, et M. Piccard

professeur de mecanique industrielle.
Diverses questions importantes sont agitees, particulie-

rement celle d'un röglement provisoire ä söumettre au

Departement de l'Instruction publique, les conditions

d'admission ä la faculte, etc.

Chose singuliere, nous voyons de nouveau apparaitre,

mais pour la derniere fois, la question de la porte ouverte

ou fermee; eile est resolue provisoirement dans les termes

suivants:
« II est deeide que pour le moment il n'y a pas lieu de

» fermer la porte d'entröe pendant les lecons et les heures.

b de travaux graphiques. »

La discussion est donc encore ouverte, et Messieurs les

etudiants du XXme siöcle peuvent s'attendre, s'ils n'y

prennent garde, ä se trouver un beau jour devant l'huis
clos ä 8 heures et 10 minutes, ou ä 2 heures et 10 minutes.

Le passage de l'Ecole spöciale ä l'Acadömie n'apporte

aucun changement notable au programme de l'enseigne-

ment, ni aux methodes employees pour la preparation de

futurs ingönieurs. Nous voyons cependant que des externes

furent admis ä suivre les cours et ä travailler dans les

salles de dessin; cette derniörefaveur leur fut retiröe plus

tard.
Les professeurs deviennent membres du Senat academi-

que, et les ölöves, passant ä l'ötat d'ötudiants, trouvent

acces dans lessocietes deBelles-Lettres, Zofingueet Helvetia,

qui leur avaient öte fermöes jusqu'alors.
Cette exclusion avait motivö la fondation de la sociöte

Stella, en 1857.

Parmi les mutations de professeurssurvenuesäla Facultö

technique, nous voyons entre autres, enl874, MM.W. Gre-

nier et S. Cuönoud prendre la place de MM. Piccard et

Gay comme professeurs de möcanique industrielle et de

mathömatiques.
Le 13 mai 1875, le Conseil döcide de remplacer les

examens annuels par des examens semestriels, dont les notes

sont combinöes avec celles des examens partiels et des

travaux personnels des ötudiants, pour former la moyenne de

chaque semestre.

« Pour ötre promu d'une division dans la suivante, il
b faut qoe la moyenne d'un semestre ne soit pas införieure

» ä 5 et que la demi-somme des deux semestres de l'annöe

» acadömique ne soit pas införieure ä 6.

b Pour ötre admis au concours, il faut que les divers

» travaux et öpreuves de 3mo annöe satisfassent aux condi-

b tions ci-dessus. »
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En 1875, M. le professeur Cuenoud donne sa demission

et M. Amstein le remplace pour l'enseignement du calcul

differentiel et integral et de la mecanique rationnelle.
La diseipline etait toujours maintenue d'une facon

rigoureuse, et entre autres les absences devaient ötre

signalees ä chaque heure de cours.
Un des professeurs ayant proeöde ä l'appel nominal,

dans ses legons, les etudiants en furent vexös et ceux d'une

classe s'entendirent pour röpondre de maniere ämanifester

leur mauvaise humeur; Tun d'eux repondit en beuglant

(sie).
Lä-dessus plainte fut deposee au Conseil de faculte

qui fit une enquete et conclut ä ce que la classe entiere

serait suspendue pour trois jours, et prononca en outre

l'exclusion des cours pendant quinze jours contre l'ötudiant

qui avait beugte.
En 1878, le Conseil de faculte s'oecupe, ä diverses

reprises, dela revision de la loi sur l'instruction publique
supörieure, surtout dans ce qui a trait aux rapports entre

le Gymnase et l'Acadömie, avec tendance ä prolonger les

etudes preparatoires ä celles de la Faculte technique, dans

le but de procurer ä celle-ci des etudiants dont la eulture

scientifique fut plus developpöe.
On se prononce aussi en faveur d'une grande latitude,

laissee ä chaque faculte de l'Acadömie pour son Organisation

interieure, l'elaboration de ses programmes, etc.

Cette phrase est coneue en termes aussi generaux que

possible, mais eile n'en est pas moins d'une certaine trans-

parence et laisse decouvrir, entre les lignes, comme un

regret de l'ancien regime aux coudöes franches et ä l'auto-
nomie absolue.

Cependant la libertö d'action dösiree parait avoir ötö

obtenue, car, dans les annees qui completent l'existence de

la Faculte technique, nous voyons que le röglement intörieur
a subi, sans Opposition, des modifications nombreuses et

frequentes.
Vers la fin de 1879, on voit surgir une question qui a

pris des lors une grande importance et n'a ötö rösolue
effleacement que dix ans plus tard, par l'institution d'examens

propedeutiques. II s'agissait de trouver un moyen
d'empöcher un eleve faible, ou insuffisamment doue,
d'arriver jusqu'aux öpreuves finales et de subir un echec

au dernier moment.
Dans le proces-verbal de la seance du 24 juillet 1886, on

trouve mentionnö le dösir de prolonger les etudes techniques
d'un semestre, question qui reste en suspens jusqu'au 24

octobre 1887; dös lors eile revient souvent ä l'ordye du

jour, puis prend une consistance döfinitive au moment de

la transformation de l'Acadömie en Universitö, soit en 1890.

C'est la meme annee que surgit une nouvelle branche

d'activitö pour le corps enseignant; l'ölectricitö avait fait
de grands progres et trouve de nombreuses ^applications
dans l'industrie ; les ingönieurs ne pouvaient plus ignorer
cette nouvelle science technique, il fallut donc leur offrir
le moyen de la comprendre.

Ce moyen est mentionnö au dernier acte de la Facultö

technique, le 19 septembre 1890, dans les termes suivants:

« Pendant deux semestres, ä titre d'essai, un cours inti-
b tule Electricite industrielle sera donne par M. Palaz,
b Docteur es sciences physiques et mathematiques de

b l'Universite de Zürich, ä raison de trois heures par
b semaine aux etudiants de troisieme annee. b

Aujourd'hui cette science a pris un developpement tel

que le nombre des chaires a ötö triplö et celui des heures

porte de 3 ä 17 par semaine.
L'Acadömie de Lausanne allait terminer sa longue et

fruetueuse carriere. D'abord ecole de theologie, creee par
nos anciens maitres, qui des 1536 nous imposerent leurs
convictions en meme temps que leurs lois et leurs coutu-

mes, eile s'ömancipa peu ä peu, le droit et la medecine s'y
introduisirent furtivement, puis, sous le regime de 1803, les

sciences exaetes conquirent une place honorable, toujours

plus envahissante, au point que 66 ans apres la naissance

du Canton de Vaud apparait l'enseignement technique ä

cöte de l'enseignement purement scientifique.
Enfin, enl890, l'Acadömie deploie toutes ses voiles et

devient l'Universite de Lausanne.
Alors la Faculte technique parait subir un mouvement

de reeul, eile passe ä l'etat de section de la Faculte des

sciences, sous le nom d'Ecole d'Ingenieurs; eile est bien

reprösentee dans la Commission Universitaire par son Directeur,

mais avec voix consultative seulement. Tous ses

professeurs, il est vrai, fönt partie du Senat. II semble cependant

qu'il y ait lä une sorte de döchöance, dont nous n'avons

ä discuter ni les causes, ni les consequences; d'ailleurs il
est ici question d'une affaire de forme purement legale, qui
n'entraine apres eile aucun signe de decadence.

Le Conseil de l'Ecole d'Ingenieurs tient sa premiöre
seance le 16 octobre 1890, sous la presidence de M. W. Gre-

nier, Directeur. II y est essentiellementdiscutöle röglement
de la nouvelle ecole et particulierement ce qui a trait aux
conditions auxquelles doivent se soumettre, d'avance, les

etudiants qui se proposent de parcourir le cycle normal des

etudes, en vue d'obtenir le diplöme. Ils doivent non seulement

ötre immatriculös ä l'Universite, mais encore s'astrein-

dre ä certaines obligations, qui sont formulees dans une

suite d'articles formant un chapitre intitulö Regime
intörieur. Cette innoyation a montrö dang la suite sa grande

opportunitö.
Sous le proteetprat de l'Universitö, l'Ecole d'Ingenieurs

prospöra d'annöe en annöe, le nombre des etudiants depassa

bientöt celui que pouvait contenir le bätiment de 1858, et

en 1896 il fallut prendre des mesures exceptionnelles pour
rendre possible le travail personnel des ölöves; puis les

auditoires devinrent insuffisants, en capacitö et aussi en nombre,

car l'enseignement düt ötre dödouble dans plusieurs
branches d'application, telles que la construetion, la möcanique

industrielle, l'ölectricitö, la chimie industrielle.
Les cours de mathömatiques de premiere annöe, suivis

non seulement par les aspirants au grade d'ingönieur mais

aussi par les ötudiants en sciences pures et par bon nombre

d'auditeurs, ne purent plus se donner ailleurs que duns

les grands auditoires de la vieille Acadömie.

Une Ecole pröparatoire a ötö instiluee dans le but d'of-
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frir aux jeunes gens qui n'ont pas eu l'avantage de suivre
les cours du gymnase mathematique et d'obtenir leur bac-

calaureat, la possibilite de se prösenter ä des examens d'ad-
mission equivalents.

Depuis trois ans l'Etat de Vaud a mis ä la disposition de

l'Ecole un bätiment devenu disponible au Valentin1, mais

il ne comble qu'une partie du deficit de place, et cet etat de

chose menace de durer. longtemps, puisque dans les

nouveaux bätiments de l'Universite, il n'est pas röserve un
mötre carre ä I'usage de l'Ecole des sciences techniques, et

pourtant cet edifice porte le nom de Gabriel de Rumine,
ingenieur diplöme en 1864 par l'Ecole speciale de Lausahne.

11 reste donc beaueoup ä faire, on peut presque dire
toutäcreer sur des bases larges et puissantes correspondant

au but que se propose notre Ecole. C'est ce que nous
attendons des Autorites cantonales vaudoises.

Durant la periode universitaire de 1890 ä ce jour, pros-
pere au point de vue de la frequention de l'Ecole par des

Vaudois, des nationaux et de nombreux etrangers, le

programme de l'enseignement n'est pas reste stationnaire, il
s'est augmente, complete sur certains sujets en correspon-
dance avec les progrös de l'industrie moderne, qui a pour
base la science.

Voir page 307, figure 4.

Des forces nouvelles ont öte acquises par l'arrivee de

plusieurs professeurs relativement jeunes, apportant avec '

eux des connaissances recemment acquises et les vues
nouvelles qui constituent et realisent le progres.

La marche en avant peut etre definie par des chiffres
extraits de documents officiels, qui fönt voir qu'en 1890
l'Ecole d'ingönieurs comptait 15 professeurs tandis qu'en
1903 eile en compte 24, plus 2 privat-docents et 8
assistants.

Les professeurs de 1890 etaient: MM. W. Grenier,
Directeur, Amstein, Brelaz, Brunner, Chenaux, Chuard, Dap-
ples, H. Dufour, Gaudard, Golliez, Joly, Mayor, Melley,
Palaz, Carrard.

Ceux de 1903 sont: MM. Palaz, Directeur, Amstein, Bos-

set, Brelaz, Brunner, Chenaux, Chuard, Dapples, deSchou-
lepnikow, Dommer, H. Dufour,- Dutoit, Gaillard, Golliez,
Hahn, Hoffet, Joly, Landry, Lugeon, Maillard, Mayor, Melley,

Pelet, Spiro.
Privat-docents: MM. Mercanton, Lossier.
Assistants: MM. Hofmann, Gilliard, Wiesendanger,

Bonard, Mercanton, Dutoit, Veillard, Mellet.
L'Ecole spöciale, la Faculte technique et l'Ecole actuelle

ont delivre pendant quarante et quelques annees des diplömes

d'ingönieur construeteur, ingenieur mecanicien et in-

Resume statistique
de l'Ecole speciale de Lausanne, 1853-1864, de l'Ecole speciale de la Suisse francaise, 1864-1869 ; de la Faculte

techni lue de l'Acadömie de L nusanne, 1869-1890; de l'Ecole d'ingtmieurs de VUniversite de Lausanne, 1890-1903.

\" 2me 3me 7me Diplömes Ire 2me 3me 7me Diplömes
annäe. annee. < innee. semestre. Total. delivres. annee. annee. annee. semestre. Total. delivres.

1853 13 — — — 13 — Reports 343 155
54 8 8 — — 16 — 1879 9 3 •10 — 22 11

55 4 6 — — 10 5 1880 9 7 3 — 19 10

56 15 4 — — ¦ 19 6 81 9 7 :ff?.ff — 23 5

57 14 10 3 — 27 3 82 7 6 7 — 20 6

58 15 13 7 — 35 — 83 11 7 5 — 23 3

59 18 11 12 '¦•'&''¦, 41 3 84 12 9 7 — 28 5-
1860 10 11 8 — 29 11 85 13 8 8 — 29 8

61 11 11 7 Pfffj^t 29 7 86 12 12 5 — 29 7

62 11 9 9 — 29 9 87 14 12 12 — 38 3
63 13 6 9 — 28 4 88 12 12 9 — 33 12
64 12 12 5 — 29 4 89 15 9 12 — 36 10
65 11 10 10 — 31 7 1890 12 13 •'7: — 32 10
66 8 9 9 — 26 6 91. 20 10 13 — 43 8

67 11 6 10 — 27 8 92 21 15 7 — 43 10

1868 9 9 2 — 20 1 93 27 13 11 6 57 —
69 15 8 9 — 32 9 94 24 19 13 10 66 6

• 1870 14 7 5 — 26 5 95 30 19 16 11 76 11

71 19 9 7 — 35 6 96 37 18 16 8 79 8

72 14 13 8 — 35 7 97 48 23 17 16 104 12

73 18 8 13 — 39 4 98 42 35 18 15 110 13
74 14 13 7 — 34 11 99 ' 40 34 31 17 122 17

75 24 14 9 — 47 12 1900 47 33 32 17 129 13

76 20 23 11 — 54 6 1 52 40 31 31 154 25

77 14 17 18 — 49 4 2 54 41 36 30 161 27

78 8 11 13 32 17 3 55 39 32 29 155 26

975
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gönieur chimiste; une nouvelle specialite a surgi en 1897,
celle des ingönieurs ölectriciens; mais, pour lui donner sanc-
tion officielle, il a fallu recourir aux autorites legislatives
du Canton afin d'obtenir une modification ä la loi sur
['Instruction publique supörieure, ce qui ne donna lieu, du
reste, ä aucune Opposition.

Un petit apergu statistique donne les renseignernents
suivants' :

Nombre d'eleves ä l'Ecole speciale, en 1853 13

A la Faculte technique, en 1869 32

A l'Ecole d'Ingenieurs de l'Universite de

Lausanne, en 1890 32

En 1903 155

(avec un maximum de 161 en 1902).

Nombre total des eleves et etudiants, de 1853 ä 1903. 975

Nombre de diplömes delivres 421

Un fait d'une importance relative, mais d'une rarete ex-

ceptionnelle doit ötre Signale:

l3*il<3.t

LOUIS-RODOLPHE TAUXE
Concierge des 1853.

Le 23 septembre 1853, le Conseil de l'Ecole speciale en-

gage comme concierge Louis-Rodolphe Tauxe, ne en 1823,

originaire des Ormonts; or le möme Louis Tauxe est

encore aujourd'hui titulaire de l'emploi, supplö'ö, vu son äge

respectable, par un de ses fils. II est maintenant le seul

homme qui ait vu et connu tous les professeurs et tous les

ötudiants de l'Ecole depuis sa fondation.
Le passe de notre Ecole a ötö tres honorable ; une plö'iade

d'ingönieurs distingues en sont sortis, qui ont rendu les

plus grands Services au pays; nous sommes persuadös que
le second demi-siöcle dans lequel l'Ecole est entröe, ne le

cödera en rien au premier.
Lausanne novembre 1903.

1 Voir aussi le Tableau graphique reprösentant le nombre des

ölöves, page 310.

Programme d'un cours sur les

ponts mobiles.

Par M. J. GAUDARD, ingenieur,

Ancien eleve de l'Ecole centrale de Paris.
Professeur honoraire de l'Universite de Lausanne.

Professeur ordinaire de 1865-1901.

Lorsque deux voies de circulation se croisent autrement
qu'ä niveau, il y a une hauteur röglementaire ä observer
pour que le passage soit possible sur la ligne införieure;
et c'est generalement la voie navigable qui est la plus exi-
geante sous ce rapport. Dans les circonscriptions urbaines
des canaux, de möme qu'aux passes d'entröe des bassins
maritimes, le roulage ambiant s'effectue sur des quais peu
eleves au-dessus de l'eau; möme en rase campagne, une
ligne ferree ä pentes strictement limitees, ou situee dans
un pays plat, ne peut pas toujours menager une hauteur
süffisante ä la traversee d'un fleuve navigable. II faut alors
des ponts vivants : s'agit-il de servir, ils sont prets; ge-
nent-ils, ils s'effacent. Dans ces ouvrages mobiles, la
möcanique et la construetion sont liees ötroitement, et tous les

genres de mouvements ont ötö appliquös selon les circons-
tances.

II y a des ponts qui sont mobiles avec leur Charge en
etat de service, parce qu'ils n'oecupent pas la largeur
entiere du detroit ä franchir. Laissons de cötö ce genre d'ou-
vrages : bacs, ferry-boats, tels que les transbordeurs de
trains du lac de Constance; bac roulant sur le lit, ä travers
l'eau, du typedeSt-Malo; ou nacelle suspendue aerienne,
type de M. Arnodin, qui suppose, comme ligne d'appui, la
construetion d'un pont haut perche, inaccessible, servant
de voie de roulement au-dessus des plus hautes mätures.
Du chariot superieur pend un reseau de haubans qui vient
soutenir la plateforme mobile au niveau des quais.

Les passerelles mobiles d'embarcaderes, articulees d'une
extrömite au quai. et de l'autre bout reposant sur ponton,
sont un simple moyen d'aecostage d'aprös le niveau variable

des eaux.
Les ponts de bateaux ont, ä proprement parier, un autre

but que celui d'ouvrir des passes ä la navigation ; mais il
faut convenir que la facilile de leur dömontage et de leur
transport permet de rendre aisöment mobile une travee,
qui s'öloigne en amont ä l'aide de treuils, en laissant une
coupure ä travers l'ouvrage. Elle emmöne avec eile des
piles, piles qui sont flottantes, car teile est la caracteristique
de ce genre de construetions., en vertu de quoi elles echap-
pent ä des diffleuitös de fondation, ou s'ötablissent rapidement

avec un matöriel transportable pour des usages mili-
taires. Ces piles varient de hauteur avec le niveau de l'eau,
ensorte que, pour un service permanent, l'ouvrage
presente des zones ä pente variable, raecordant le tablier mobile

et flexible avec les rives fixes. De plus, ces piles, qui
ne tiennent qu'ä des amarres contre le courant, sont sujet-
tes ä ötre emportöes : raison de plus pour que le tablier
reste rapidement dömontable, & l'aide de tendeurs k chaine,
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